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RAPPORT DE LA COMMISSION  
chargée d’examiner l’objet suivant : 

Postulat Yvan Pahud et consorts - Bois-énergie, comment soutenir cette énergie renouvelable 

 

1. PREAMBULE 

La commission s’est réunie en date du jeudi 6 juillet 2017 à la salle de Conférence 403, Place du 
Château 1 à Lausanne. Présidée par M. Daniel Ruch, elle était composée de Mmes les députées 
Isabelle Freymond, Valérie Schwaar et Fabienne Freymond Cantone ainsi que de MM. les députés 
Alexandre Berthoud, Jean-Luc Bezençon, Yvan Pahud, Maurice Treboux et Yves Ferrari.  

Ont également participé à la séance, Mme Jacqueline de Quattro, Cheffe du Département du territoire 
et de l’environnement (DTE) ainsi que MM. Cornelis Neet (Directeur général de l’environnement – 
DGE), François Schaller (chef de la division ressources énergétiques – DGE) et Fabrice Mascello, 
secrétaire de commissions (SGC) qui s’est chargé de la prise des notes de séance. 

2. POSITION DU POSTULANT 

Le postulant fait référence aux travaux d’une ancienne commission1 qui traitait également du thème du 
bois. Dans ce contexte, il avait été question des solutions envisagées pour aider cette filière à valoriser 
les sous-produits, notamment le bois-énergie. Selon Energie-bois Suisse, l’un des moyens pour 
encourager les propriétaires privés à avoir recours à l’énergie du bois, notamment pour les centrales de 
chauffage à distance (CAD), se trouve dans l’application d’une des mesures comprises dans le Modèle 
d’encouragement harmonisé des cantons (ModEnHa), en l’occurrence la 7ème (M-07) ; celle-ci n’a 
toutefois pas été retenue par le canton. Cette mesure n’en demeure pas moins importante, car les 
habitations potentiellement concernées sont actuellement chauffées au gaz ou au mazout. Le problème 
réside dans le fait que le raccordement à une CAD coûte plusieurs milliers de francs et que cette 
dépense est jugée trop onéreuse par les propriétaires qui préfèrent continuer de se chauffer avec les 
énergies non renouvelables. Dans ces conditions, la mesure d’encouragement M-07 est nécessaire pour 
motiver ces utilisateurs à se raccorder à une CAD et se chauffer ainsi avec une énergie renouvelable. 

3. POSITION DU CONSEIL D’ETAT ET DE SON ADMINISTRATION  

La Conseillère d’Etat confirme le fait que ce besoin a déjà été identifié au sein de la DGE, mais cette 
source d’énergie est encore assez coûteuse en comparaison avec les centrales énergétiques classiques 
(gaz ou mazout). A ce stade de la réflexion, il est correct de dire que la M-07 n’a pas été retenue, car 
une autre mesure, paraissant plus favorable, lui a été préférée.  

Le directeur de l’environnement complète ces propos en relevant que la ressource bois-énergie n’est 
toutefois pas sous-estimée et représente un élément important dans la palette énergétique disponible. Il 
y a dix ans, le bois-énergie représentait 20% de la production forestière ; il se situe aujourd’hui à 37% 
et couvre environ 15% des besoins de chaleurs thermiques du canton, avec un doublement possible, 
soit 30%, à l’avenir. Dans ce contexte, l’ensemble des mesures de soutien contenu dans le MoDenHa 
                                                      
1 (347) Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat Pierre Volet et consorts – Du bois c’est bien, du bois 
suisse c’est mieux. (348) Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur le postulat Daniel Ruch et consorts – Forêt de 
demain. Quel avenir pour la propriété forestière publique et privée vaudoise ? (16_MOT_103) Motion Yves Ferrari et 
consorts – Sortons du bois pour valoriser nos ressources forestières 



 2

2015 est la base de référence, avec un accent mis sur les mesures pour les centrales à bois des réseaux 
et le développement de la source initiale de chaleur. Actuellement, la M-18 permet d’attribuer CHF 
150 par MWh produit, mais tombe à CHF 40 si on la couple avec la M-07 ; raison pour laquelle cette 
dernière n’est pas appliquée pour le moment. Le directeur de l’environnement confirme que 
l’accroissement annuel en bois est bien de 10 mios de m3 et que le potentiel national commercialisable 
se situe entre à 7,1 à 8,2 mios, dont 4,6 mios de m3 exploité en 2015. Ramené à l’échelle cantonale qui 
représente environ 10%, cela signifie que l’exploitation vaudoise se monte à 465'000 m3 de bois, avec 
un potentiel de récolte d’environ 700'000 m3 /an. Converti en tonne de bois, la production cantonale de 
bois-énergie vaudois (forêts et autres sources de bois) se situe à environ 180'000 tonnes / an, avec un 
potentiel de progression estimé à 285'000 tonnes / an, soit une hausse d’environ 60% pour atteindre 
1'500 GWh/an de production thermique. A titre de comparaison, le potentiel maximal électrique éolien 
est de 1’000 GWh/an.  

Le collaborateur de la DGE conclut en rappelant, avant toute chose, que les mesures comprises dans le 
ModEnHa ne sont pas contraignantes. Leur application induit une contribution globale de la 
Confédération qui permet, au final, de doubler le montant de chaque franc investi par le canton. 
S’agissant spécifiquement du bois, poursuit le collaborateur de la DGE, plusieurs mesures existent et 
permettent le développement de cette ressource : la M-04 (chauffage à bois automatique, avec 
puissance calorifique > 70 kW), la M-07 (raccordement à un réseau de chauffage) et la M-18 (nouvelle 
construction / extensions du réseau de chaleur et de l’installation de production de chaleur). 
L’application de la M-18 permet le versement d’un subside de CHF 150 / MWh aux investisseurs qui 
développent les réseaux dans le canton. En la couplant avec la M-07, et en déplaçant ainsi l’aide vers 
le particulier, ce versement tombe à CHF 40 / MWh : le développeur des installations touche ainsi 
moins d’argent et le répercute sur le coût du raccordement et sur les tarifs de l’énergie vendue. Le 
Conseil d’Etat a décidé de favoriser la création de réseaux. 

4. DISCUSSION GENERALE  

Cumul des mesures et soutien financier 

Le postulant relève que seul le canton de St-Gall a choisi la même voie que le canton de Vaud. La 
plupart des autres cantons cumulent la M-04 et la M-07, voire y ajoutent encore la M-18, avec ainsi 
une incitation assurée sur les trois degrés (16 cantons). Il n’est pas contre le fait que les grandes 
entreprises, telles que Romande Energie ou le Groupe E, touchent un financement, mais constate que, 
avec ce choix, les consommateurs ne profitent pas du système. Dans ces conditions, les deux mesures 
M-18 et M-07 doivent pouvoir s’additionner. Le postulant relève en outre qu’un taux minimal 
d’encouragement est prévu, mais que l’Etat peut augmenter son soutien s’il le souhaite. Ainsi, lors de 
l’application cumulée de ces deux mesures, les producteurs, au lieu de ne toucher que CHF 40, 
pourraient bénéficier d’un montant plus élevé, alors que les particuliers profiteraient de l’application 
de la M-07. Il cite l’exemple du canton de Fribourg qui, avec trois mesures cumulées, a réussi à 
augmenter les dotations. Le postulant est toutefois conscient que le chauffage au bois coûte plus cher, 
mais estime, au final, qu’il s’agit d’une question de principe : cette dépense correspond au prix à payer 
pour pouvoir revaloriser le bois local et mettre en avant une énergie renouvelable, quitte à perdre de 
l’argent. 

Un député soutient également le principe du développement du bois-énergie, mais craint que, en 
divisant par quatre la subvention aux promoteurs des réseaux, ces derniers cessent leur 
développement. Quelle est la vision de l’Etat, avec une telle stratégie ?  

En réponse aux diverses questions et autres commentaires, le collaborateur de la DGE amène les 
éléments de réponses suivants : 

• Le Conseil d’Etat a décidé d’opter pour le soutien au développement du réseau.  

• S’agissant de l’aspect financier, il faut bien admettre que les chauffages à bois doivent faire 
face à la rude concurrence des autres énergies fossiles. Le but étant de produire de l’énergie la 
moins chère possible, la pression sur la matière première qui sort des forêts est énorme et rend 
difficile sa valorisation à un juste prix.  
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• L’Etat doit trouver une équilibre entre, d’une part, des sociétés qui doivent densifier leur 
raccordement et vendre de l’énergie à leur clientèle et, de l’autre, des utilisateurs répartis dans 
un réseau à densifier, avec le moins de longueurs de conduites possible, tout en garantissant 
un approvisionnement énergétique optimal. Ces entreprises n’ont par ailleurs aucune 
contrainte légale en termes de quantité de production d’énergies renouvelables. 

• Le ModEnHa n’est qu’une proposition, mais qui doit être respectée si l’on souhaite obtenir des 
subventions. Certains cumuls sont dès lors possibles, mais peut provoquer une réduction des 
montants versés au final.  

• L’impulsion en faveur du bois est déjà visible avec des augmentations non négligeables (entre 
x3 et x4), conformément au ModEnHa 2015 dans le modèle de subvention cantonal 2017. Elle 
se concrétise notamment pour les CAD à bois (application mesure M-18 : de CHF 40 à 
CHF 150) et pour les nouvelles centrales à bois en substitution aux énergies fossiles 
(application mesure M-18 et M-04). 

• Le réseau des CAD est effectivement coûteux et leur réalisation doit intégrer cette notion de 
juste densité d’habitation. Certains projets souffrent d’un surdimensionnement ou d’une sous-
densification.  

• Si, lors du cumul M-18 – M-07, le canton dépasse le montant de CHF 40 il sera sanctionné. En 
effet, dans le calcul de la contribution globale, un paramètre de performance du franc investi 
est intégré afin d’avoir le plus de kWh par rapport à l’investissement. En d’autres termes, 
augmenter la contribution préconisée par le modèle revient à une baisse globale en bout de 
chaîne.  

Autre solution possible 

Une députée constate que la ressource bois-énergie reste chère pour se chauffer et ne peut pas être 
compétitive, sans subvention étatique. De plus, les propriétaires privés semblent rechigner à faire ce 
choix pour des raisons de durée d’engagement jugée trop longue et avec, comme conséquence logique, 
des difficultés à se désengager rapidement. Plutôt que de fournir une aide à un développement cher 
dont le rendement économique est incertain à terme, elle demande au Conseil d’Etat d’examiner toutes 
les solutions possibles permettant de soutenir le bois-énergie, dont celle en lien avec les installations 
déjà existantes de chaufferies. Le collaborateur de la DGE mentionne que la mise en place de 
remplacement des centrales existantes est également analysée. Sur la base d’audits payés par l’Etat, 
une analyse est menée et permet de proposer des meilleures solutions, comme le subventionnement 
pour le remplacement des anciennes centrales.  

Stratégie cantonale bois-énergie 

Pour le collaborateur de la DGE, il est évident que le bois-énergie a un rôle important à jouer dans la 
transition énergétique. Depuis 2 ans, son service travaille sur une stratégie bois-énergie en étroite 
concertation avec les acteurs de la branche. Dans ce cadre, la problématique du soutien économique a 
bien entendu été citée et la conciliation de partenaires, avec des intérêts différents, n’est pas chose 
aisée. Au final, il a été décidé de mener une analyse économique de l’ensemble de la filière afin de 
tenter de tenir compte des situations de chacun et ainsi réussir à activer les bons leviers, au bon 
endroit. Le résultat concret de cette démarche pourrait prendre la forme d’une éventuelle redéfinition 
de certaines mesures ModEnHa.  

Le directeur de l’environnement confirme le fait que le développement du bois-énergie dépend 
clairement du coût des énergies concurrentes. Une vision temporelle est nécessaire et est donnée via la 
Stratégie énergétique 2050. Comme il est difficile, à l’heure actuelle, de définir la bonne stratégie, un 
des principes posés dans le concept bois-énergie a été la création d’une plateforme avec les acteurs des 
milieux concernés ; cette structure est consultée périodiquement et ses travaux peuvent avoir certaines 
conséquences sur l’adaptation des subventions étatiques. Le fait que certains individus soient freinés 
dans leurs motivations par manque d’incitation et que les cantons aient des pratiques différentes sont 
autant de points intégrés dans cette réflexion qui n’est pas encore aboutie.  
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La Conseillère d’Etat indique que le rapport sur la stratégie bois-énergie du canton de Vaud est 
terminé, mais pas encore validé. Le document intègre notamment une recherche de complémentarités 
entre les divers acteurs (producteurs – distributeurs – consommateurs) en tenant compte du besoin 
d’efficience du système de subventionnement et des directives fédérales. A ce stade, la réflexion n’est 
pas encore totalement arrêtée et l’option choisie par le canton de Vaud (soutien aux producteurs pour 
permettre aux utilisateurs d’en bénéficier) est peut-être encore perfectible, dans un contexte où 
d’autres cantons ont priorisé d’autres approches. Globalement, le canton de Vaud soutient les énergies 
renouvelables, dans la droite ligne de la Stratégie énergétique 2050, pourtant contestée par certains 
élus.  

Débat sur la prise en considération (partielle) du postulat 

Deux députés relatent des expériences personnelles de construction de logement où la question du 
raccordement à une CAD s’est posée. Afin d’y voir plus clair et de bénéficier d’un état des lieux 
complet ils sont favorables à la prise en considération de ce postulat. Un autre député est sensible au 
fait de ne pas opposer le fournisseur au client et à l’équilibre à trouver entre les deux. Ces dernières 
années, d’autres énergies ont été soutenues et il n’y aucune raison qu’il en aille différemment pour 
celle liée au bois. Il faut dès lors favoriser cette énergie, sans pour cela devoir attendre que ses 
concurrentes directes non-renouvelables deviennent moins attractives. Un rapport du Conseil d’Etat 
permettra une mise à jour bienvenue.  

Une députée constate que la commission est globalement favorable au soutien de ce type d’énergie, 
malgré une mise en place complexe fortement impactée par les lois du marché. Dans son texte 
toutefois, le postulant se concentre sur la mise en place de la mesure M-07, mais ne propose pas à 
l’Etat d’étudier toute stratégie possible qui viserait une meilleure utilisation du bois-énergie. Par 
conséquent, elle propose une prise en considération partielle de cet objet, en demandant d’ouvrir 
l’analyse aux autres options possibles, à toutes les étapes de la chaîne (de la production à la 
consommation). Une seconde députée valide cette proposition. Dans ce contexte d’incertitude évoqué 
précédemment, la Conseillère d’Etat est également favorable à une prise en considération partielle qui 
lui permettra de fournir un rapport avec une vision complète de la problématique.  

Le postulant continue de s’interroger sur la pratique fribourgeoise plus généreuse et qui encourage 
réellement le recours à cette énergie. Chaque canton reste libre de prendre ses propres mesures 
d’encouragement. S’il était certain que le Conseil d’Etat, dans sa nouvelle vision, allait encourager le 
raccordement pour les propriétaires privés, il validerait la prise en considération partielle. Mais comme 
aucune assurance ne lui est donnée quant à cette orientation, il milite pour la prise en considération 
complète.  

5. VOTE DE LA COMMISSION 

La commission recommande au Grand Conseil de prendre en considération ce postulat par 6 voix 
pour, 0 contre et 3 abstentions, et de le renvoyer au Conseil d’Etat. 

 

Corcelles-le-Jorat, 18 juillet 2017 

Le rapporteur : 
(Signé) Daniel Ruch 


